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L'impact des routes nationales
sur le territoire du canton de Genève

L'ouverture
au trafic de l'autoroute de contournement est l'occasion de rappeler

que Genève a fait oeuvre de pionnier en matière d'autoroute, puisque la décision

de construire l'axe Genève-Lausanne (N1) a été prise en 1958, avant même

la promulgation de la loi fédérale sur les routes nationales (8 mars 1960).

Cet ouvrage a été réalisé à l'époque conjointement avec l'Etat de Vaud, dans le délai

imparti, pour être ouvert à la circulation à l'occasion de l'Exposition nationale de

Lausanne en 1964.

Depuis lors, force est de constater a posteriori que, sous réserve de quelques petites

adaptations liées à la desserte de la zone aéroportuaire, le réseau des routes nationales

sur le territoire du canton de Genève n'a pas évolué de manière significative
jusqu'en 1980.

On ne peut, rétrospectivement, que s'en réjouir, puisque les principes d'aménagement
du réseau autoroutier des années 60 auraient impliqué l'intrusion de l'autoroute
jusqu'au centre ville, ce qui se serait traduit par une artère empruntant les rives du lac,

puis du Rhône, dénaturant à coup sûr la structure urbaine.

C'est finalement après de multiples études qu'un tracé «périurbain» par l'ouest de

l'agglomération genevoise a été retenu, assurant l'irrigation du centre ville par
l'intermédiaire des principales artères radiales.
La montée de la sensibilité écologique durant les années 70 a joué un rôle déterminant

sur l'évolution de ce projet autoroutier. Ainsi, avant même l'entrée en vigueur de

la loi fédérale sur la protection de l'environnement et de ses diverses ordonnances

d'application (OPair, OPB, OEIE, etc.), l'étude du projet général de la section 8, conduite

par un groupe de travail multidisciplinaire, a pris en compte les contraintes
environnementales. Le profil en long de l'autoroute, prévu initialement en surface, voire

même en viaduc dans la plaine de l'Aire, a été progressivement abaissé.

Lors de la phase parlementaire consacrée au choix d'un projet, celui-ci a abouti à une

solution de passage en souterrain dans les zones les plus sensibles (villages de Ver-

mer et de Confignon, zones d'Aigues-Vertes et Loëx).

C'est enfin l'étude de l'aménagement paysager de l'autoroute qui a permis d'assurer

son intégration dans le paysage, grâce à la «végétalisation» des importants talus et à

la restitution à l'agriculture des espaces situés sur les tranchées couvertes.
Un soin particulier a été apporté à la sauvegarde des précieuses matières premières

que sont la terre végétale, la sous-couche arable et l'humus forestier, qui, après un

stockage approprié, ont ete scrupuleusement remises en place pour permettre la

reprise de la végétation.
Enfin, il ne faut pas oublier que la vocation première de ce contournement est d'assurer

la liaison entre les réseaux autoroutiers suisse et français et de garantir simultanément

le raccordement entre le Sud et le Nord de l'Europe.
Pour illustrer la croissance rapide de ces réseaux autoroutiers, il faut rappeler qu'en

1960, on pensait encore en Suisse que «pour le moment, le réseau des autoroutes
suisses n'aura pas de prolongement au-delà de la région genevoise, puisque rien ne

fait encore prévoir qu'une autoroute française aboutira prochainement dans le voisinage

de Genève, pour se raccorder au réseau suisse».
Dans l'intervalle, les événements se sont précipités en France, à la suite de l'octroi de

concessions pour la construction des autoroutes. Le réseau autoroutier s'est alors

développé de manière spectaculaire, particulièrement dans la région Rhône-Alpes, à

proximité de Genève. Ce sont maintenant trois autoroutes françaises qui prolongent
l'autoroute de contournement de Genève, en direction du tunnel sous le Mont-Blanc

et de l'Italie (A40 Est), en direction de Mâcon et de Paris, ainsi que de Lyon et de la

vallée du Rhône (A40 Ouest) et enfin en direction d'Annecy, Grenoble, puis du Sud de

la France (A41).

Avec l'ouverture à la circulation de la section 8, le canton de Genève a réalisé 23,9 km

de routes nationales, soit environ 88% du reseau prévu. Il reste encore à construire

l'évitement de Plan-les-Ouates, d'une longueur de 3,3 km. Les travaux préliminaires
de cet aménagement ont d'ores et déjà été entrepris et son achèvement est prévu

avant la fin de ce siècle.

Que l'ensemble des collaboratrices et collaborateurs des nombreux bureaux d'études

et entreprises qui ont contribué à la réalisation de cet important ouvrage et dont le

présent numéro de IAS publie des articles techniques, soient vivement remerciés de

leur engagement et la qualité de leurs prestations.
Arthur Hannann, Ingenieur cantonal

Département des travaux publics, Genève
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